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Situation sanitaire de la zone au 6 avril  

 

 Cas confirmés Décès Guérisons  

EGYPTE 1322 85 259  

IRAK 1031 64 344  

IRAN 62589 3872 NC  

ISRAEL 9006 60 NC  

JORDANIE 349 6 126  

LIBAN 548 19 NC  

PALESTINE 260 1 24  

SYRIE 16 2 0 
 

 

 

EGYPTE  
 
Le Ministère du Plan et du Développement Economique a revu à la baisse, pour la deuxième fois en 

15 jours, sa prévision de croissance pour l’année fiscale 2019/2020, de 5,1% à 4,2%. Le taux de 

croissance en volume du PIB devrait ainsi s’établir à 4,5% au T1 2020 (au lieu de 5,2% précédemment), 

et 1% au T2 2020 (au lieu de 4%).  

 

Les mesures de restriction prise pour contenir la propagation de l’épidémie de Covid-19 ont été 

prolongées jusqu’au 23 avril. Le couvre-feu a été réduit d’une heure (de 20h à 06h du matin). Le 

Président a indiqué être défavorable à ce stade à l’établissement d’un confinement total, cette mesure 
ne devrait, selon le Ministère de la Santé, être envisagée qu’au seuil de 1000 nouveaux cas quotidiens 

(1560 cas recensés au 9 avril, +110 en une journée).  

 

Déclaration du PR le 8 avril : 

 

� Concernant la sécurité alimentaire, il a déclaré que le pays disposait de stocks en produits 

alimentaires de base et stratégiques pour les quatre mois à venir et à des prix raisonnables 

tout en instruisant le service logistique des forces armées de doubler les stocks à disposition, 

notamment à l’approche du Ramadan.  

� Tests de dépistage sur les animaux entrant sur le territoire : d’après le ministère de 
l’agriculture, 3747 animaux auraient été testés sur les points d’entrée du territoire par l’Animal 

Health Research Institute. Tous les résultats se sont révélés négatifs.  

 

IRAK  
 

La cellule de crise du ministère de la Santé a décidé de prolonger le confinement et le couvre-feu 

jusqu’au 18 avril prochain  

Impact entreprises : 

 



IRAN                                                                                                                                      

                               
Annonces par le président Rouhani le 6 avril : 

 

� Reprise progressive des activités : autorisation de réouverture des commerces non-essentiels 

et à bas risque de contamination le 11 avril dans toutes les provinces sauf Téhéran (le 18 avril) ; 

� Maintien de l’interdiction de circulation entre villes jusqu’au 18 avril inclus ; 

� Extension de la fermeture des écoles et des universités jusqu’au 18 avril inclus 
 

Le Guide suprême a autorisé le prélèvement d’1 Md€ issu des réserves du Fonds de développement 

national (FDNI) pour la lutte contre la pandémie de Covid-19, à la suite de la requête que lui avait 

adressée le président Rouhani le 26 mars.  

 

ISRAEL 
 
07/04 : Renforcement des mesures de confinement à l’occasion de la fête de Pessa’h 

 

La Banque Centrale a pris cette semaine trois mesures pour soutenir l’économie :  

 

� l'abaissement - pour la première fois depuis 2015 - de son taux directeur de 0,25% à 0,1% 
� l'annonce d'un plan de soutien de 5 Mds NIS (environ 1,4 Md$) destiné aux banques visant à 

accroître l'offre de crédit aux PME sous forme de crédits à maturité de 3 ans à un taux d’intérêt 

fixe de 0,1% 

� l'élargissement de sa politique de quantitative easing - qui portait jusqu'alors uniquement sur 

les obligations souveraines – aux obligations d’entreprises (notées AA au minimum). 

�   

07/04 : taux de chômage de 25,1%. Près de 900 000 personnes se sont enregistrées auprès de l’Israël 

National Employment Service (INES) depuis le début du mois de mars. 90% sont en congés sans solde. 

20% des nouveaux inscrits pourraient ne pas retrouver d'emploi immédiatement à l'issue de la crise. 

 

JORDANIE 
 

La Banque centrale a lancé un programme de financement d’un montant de 500 M de JOD destiné 

aux PME en partenariat avec le « Jordan Loan Guarantee Corporation » agissant en tant que garant 

des prêts. Ce programme de financement (prêts aux PME avec un taux d’intérêt de 2%) vise à aider les 

entreprises à faire face à la crise économique liée au COVID- 19 en leur permettant de continuer à 

payer les salaires et maintenir leur activité.  

§ A l’initiative du secteur privé jordanien, un fonds de soutien au gouvernement dans ses efforts pour 

faire face au COVID-19 a été créé sous le nom « Effort d'une nation ». A ce jour, le montant des dons 
de la part des banques et grandes entreprises comme le Jordan Potash et le Arab Phosphate s'élèvent 

à 67 M de JOD.  

§ La Banque Mondiale (250 M$), l’AFD (100 M€) et USAid ont proposé un soutien financier spécifique 

en complément de leur aide traditionnelle. Les autorités locales devraient apporter leur réponse la 

semaine prochaine. 

 

Le Ministère de l’industrie et du commerce jordanien a décidé d’arrêter l’exportation et la 

réexportation des produits alimentaires afin de préserver les stocks stratégiques.  

 

 

 



LIBAN 
 
06/04 : mise en place de la circulation alternée des véhicules (chiffre impair pourront circuler les lundis, 

mercredis et vendredis et chiffre pair le reste de la semaine). Interdiction généralisée de circuler le 

dimanche.  
06/04 : demande du PR au Groupe International de Soutien (GIS) pour le Liban, d’un soutien à la 

communauté internationale pour notamment faire face à la crise du covid-19. 

 

Le conseil des Ministres a donné son accord le 31 mars 2020 pour le versement d’une aide financière 

de 400 000 LBP (265 $ au taux officiel de 1507) pour les ménages les plus démunis. Le lancement du 

programme a officiellement débuté le 8 avril et concerne près de 47 000 personnes. L’armée a annoncé 

sur son compte twitter que la distribution de cette aide débutera ce matin (mardi 14 avril)   

 

PALESTINE  
 
Etat d’urgence jusqu’au 4 mai. Fermeture des toutes les institutions éducatives, du préscolaire au 

tertiaire. Fermeture des frontières sauf pour fret. Arrêt des mouvements des personnes entre 
gouvernorats, villes, et villages. Fermeture de tous les commerces (sauf pharmacies) de 17h00 à 10h00. 

Amnistie de prisonniers en fin de peine, amnistie de moitié des peines légères.   

 
 


